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Conformément à la réglementation en vigueur, la Communauté d’Agglomération de Nîmes 
Métropole a décidé de réaliser l’étude de zonage d’assainissement sur la commune de Garons. 
Cette étude programmée sur les années 2006-2009, a eu pour objectif de proposer aux élus les 
solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées d’origine domestique, 
agricole, artisanale et le cas échéant industrielle. 

Cette démarche s'inscrit dans une réflexion globale sur la mise en conformité avec les 
prescriptions de la directive européenne du 21 mai 1991, de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et 
de l’article R.2224-19 du code général des collectivités territoriales (ancien article 16 du décret n° 
94-469 du 3 juin 1994) complété par l’article L.2224-10.  

Cette réglementation confie aux communes ou aux regroupements de communes le soin de 
délimiter, après enquête publique : 
!  « les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux usées 
collectées » ; 
! « les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le 
décident, leur entretien ; […] ». 

La compétence « Assainissement des eaux usées » a été transférée à la Communauté 
d’Agglomération de Nîmes Métropole au 1er janvier 2005. Celle-ci consiste en la gestion des 
réseaux d’assainissement et des stations d’épuration pour l’assainissement collectif et à la 
gestion de l’assainissement non collectif (contrôle de bon fonctionnement des installations 
existantes / Instruction des nouveaux dossiers). 

Les solutions techniques qui seront proposées, relevant aussi bien de l'assainissement de type 
collectif (collectif de proximité ou central) que de l'assainissement non collectif à la parcelle, 
devront répondre aux préoccupations et objectifs du maître d’ouvrage qui sont : 

• de choisir les modalités d’assainissement des zones d’habitat actuel et futur dans le respect 
des contraintes réglementaires et de la préservation de la qualité des milieux récepteurs ;  

• de garantir à la population présente et future des solutions durables pour la collecte et le 
traitement des eaux usées ; 

• de mettre en cohérence les zonages d’assainissement retenus avec les documents 
d’urbanisme existants ou en cours de révision de façon à garantir une concordance entre le 
développement de l’urbanisation attendu et les infrastructures d’assainissement à créer ; 

• d’assurer le meilleur compromis technico-économique et environnemental dans le respect 
des réglementations ; 

• de posséder un outil d’aide à la décision notamment  du point de vue choix et mise en œuvre 
des techniques des filières d’assainissement non collectif.  

La présente étude a été réalisée avec le souci : 
- de fournir au maître d’ouvrage et aux décideurs l’information la plus complète possible pour 

qu’ils choisissent en toute connaissance de cause les scénarios : un outil d’aide à la 
décision ; 
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- de donner une vision claire et pédagogique des programmes d’action et d’investissement 
futur, hiérarchisés et quantifiés : un outil de planification. 

Le zonage d'assainissement mis en place par chaque commune concerne l'ensemble du territoire 
communal qui est découpé en zones auxquelles sont attribués des modes d'assainissement. Ce 
zonage est soumis à une enquête publique et sera annexé au document d'urbanisme. 

Le présent dossier d'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à la Communauté 
d’Agglomération de Nîmes Métropole et à chaque commune de disposer de tous les éléments 
nécessaires à sa décision. Il a été réalisé grâce au concours du bureau d'études Ginger 
Environnement et Infrastructures (SIEE) et sous le contrôle de Nîmes Métropole. 

Cette notice est constituée pour chaque commune concernée : 
– d’une note justifiant le zonage d’assainissement retenu, 
– d'une carte de zonage d’assainissement, 
– d'une carte de prescriptions des filières d'assainissement autonome. 
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La commune de Garons est située dans le département du Gard à 10 kilomètres au Sud-Est de 
Nîmes et à 2 kilomètres au Sud de Bouillargues.  

Le territoire communal s’étend sur une superficie de 1228 hectares. Il est entièrement occupé par 
des terres agricoles (mélange de vignes et de polyculture). 

L’ensemble du territoire se situe sur le plateau des Costières, à une altitude moyenne d’environ 
80 m. La pente générale, relativement faible, est orientée vers le Sud-Est de la zone. 

La commune de Garons s’est fortement densifiée avec un développement de l’urbanisation qui a 
progressé au Sud et à l’Est du vieux village avec un habitat plus pavillonnaire. La commune 
compte environ 20 % de son territoire communal urbanisé. 

La commune compte des zones d’activités en cours de développement en périphérie Nord du 
vieux village. 

La commune de Garons est longée sur sa limite Ouest par l’autoroute A 54 et traversée au Nord 
par la route départementale n° 442 qui relie la com mune de Garons à celle de Bouillargues. Le 
reste de la commune est desservie par un réseau de routes et de chemins communaux. 

+ ,9, :./5);5)*1#.(.148')*)5*7<=".1#.(.148')*
Le territoire communal de Garons se situe sur le plateau des Costières sur les cailloutis du 
Villafranchien et les limons lœssiques des Costières. 

Sur le secteur étudié sont rencontrées les formations suivantes : 

! Formations alluviales et colluviales 
Alluvions anciennes, formations détritiques des Costières (cailloutis villafranchiens) à l’Est et à 
l’Ouest de la commune. Cette formation est composée de galets, de graviers et de sables altérés. 

! Formations quaternaires  
Limons Loessiques des « Costières », sur une bande centrale orientée du Nord au Sud, où 
repose le village de Garons. Cette formation recouvre la précédente d’une épaisseur  assez 
faible de 0,75 m en moyenne. 

+ ,>, :./5);5)*7<=".1#.(.148')*
Le territoire communal est localisé sur la nappe aquifère de la Vistrenque, 
domaine hydrogéologique n° 150 (catalogue des domai nes hydrogéologiques - Agence de l’Eau 
RMC 1988). Il s’agit d’un système aquifère d’âge Quaternaire monocouche formé d’alluvions 
anciennes des cailloutis du Villafranchien. 

Aucun captage n’est exploité sur la commune de Garons. L’alimentation en eau potable de la 
commune se fait de deux manières. Une partie de l’eau consommée sur la commune provient du 
forage du Puits des Canaux exploité sur la commune de Bouillargues, l’autre partie provient du 
Bas Rhône Languedoc. 
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La commune n’est située dans aucun périmètre de protection de captage. 
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La commune de Garons n’est traversée par aucun cours d’eau pérenne, seulement quelques 
cours d’eau temporaires ou fossés sont présents sur le territoire communal. Deux canaux 
d’irrigation BRL traversent la commune. Au Nord, il s’agit du canal « G » et au Sud, il s’agit du 
canal des Costières. 

Seule l’extrémité Sud du territoire communal est soumise au risque d’inondation (secteur de 
l’Embu). 

+ ,@, A4(4)';*/$5'")(0*")%$"8'$&()0*
Sur le territoire communal de Garons, a été recensée une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) : la ZNIEFF de l’Embu, de type 1, 

Le territoire communal fait partie du périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux « du Vistre et du Moyen Vistre – Nappe Vistrenque et Costières », projet porté par le 
Syndicat mixte de gestion de la nappe de la Vistrenque. 

+ ,B, CD.('54./* *=#%.1"$6748')*
Les données de population extraites du Recensement Général réalisé par l’INSEE en 2006 sont 
regroupées dans le tableau ci-dessous. 
 

!""#$% &'()% &'*+% &'),% &''-% &'''% ,--(%

Population permanente 1317 2049 2788 3648 3692 4219 

Taux de variation annuel   + 6,5 % + 4,5 % + 3,4 % + 0,1 % + 1,9 % 

La population de Garons a été multipliée par 3 depuis 1968.  

La population a fortement augmenté entre 1968 et 1990 avec un taux d’accroissement  moyen de 
5 %, la croissance a fortement ralenti à partir de 1990 avec un taux d’accroissement très faible 
inférieur à 2 %. 

Lors des deux derniers recensements, le parc des habitations se répartissait de la façon 
suivante :  

Parc des habitations 1999 2006 Variation 
    

Nombre total de logements 1376 1576 + 14,5 % 
Nombre de résidences principales 1295 1503 + 16,1 % 
Nombre de résidences secondaires 
et de logements occasionnels 14 7 - 50 % 

Nombre de logements vacants 67 66 - 1 % 
Nombre moyen des occupants des 
résidences principales 2,9 2,8 - 
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Le nombre total de logements a augmenté de 200 unités entre 1999 et 2006, soit un nombre de 
permis de construire pour des logements nouveaux de 25 par an en moyenne.  

Le recensement INSEE 2006 permet de mettre en évidence un parc d'habitations secondaires 
faible (7 logements) représentant seulement 0,4 % de l'habitat permanent ( dont 1503 résidences 
principales). 

La commune de Garons a une vocation d'habitat permanent. Un seul hôtel d’une capacité de 12 
chambres propose une possibilité d’hébergement temporaire sur la commune, l’activité 
touristique est négligeable. 

+ ,E , FG54D45#0*6$"54G'(4H")0*)5*#5$&(400)%)/50* 4/='05"4)(0*
Les activités industrielles ou artisanales sont bien représentées sur la commune de Garons, 
116 entreprises sont recensées par la Chambre de Commerce et de l’Industrie du Gard 
disséminées au sein du village et des différentes zones d’activités liés notamment à l’aéroport de 
Nîmes-Garons. 

Le Plan d’Occupation des Sols prévoit des Zones d’Activités Commerciales et artisanales 
classées UE et UEa. On peut citer le projet de zone Mitra qui est située à cheval sur la commune 
de Saint Gilles et celle de Garons. Il est également prévu un développement des zones 
d’urbanisation futures (IV NA, IV NAa et IV NAb au Nord de la commune et I NA au Sud). 

L’agriculture est bien représentée avec 80 % de la superficie de la commune en terres agricoles. 

+ ,I, A.=$(45#0*= J'"&$/40%)*
La commune de Garons est dotée d’un Plan d’Occupation des Sols approuvé le 26/01/1983 dont 
la 2 ème modification a été approuvée le 06/12/2000. 

+ ,K, A.=$(45#0*= J$(4%)/5$54./*)/*)$'*6.5$&()* *
L’eau mise en distribution provient de deux ressources situées sur le territoire communal de 
Bouillargues:  

- Captage des Canaux 
- BRL après potabilisation. 

La gestion des infrastructures d’eau potable et la facturation sont assurées par contrat 
d’affermage par la société SADE (Compagnie Générale des Eaux). 
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La grande majorité des habitations de la commune de Garons est desservie par le réseau 
d’assainissement collectif. Le taux de raccordement au réseau est élevé, il est évalué à 95 %. 

Les eaux usées sont traitées dans la station d'épuration de Garons située au Sud-Est de 
l’agglomération au lieu dit « Lous Gourdas ». 

Les réseaux d’assainissement de Garons collectent les eaux usées de près de 2500 habitants. 

Les réseaux d'eaux usées et la station d’épuration de Garons sont exploités par la société SADE 
(Compagnie Générale des Eaux). 

+ + , 2 , 2 ,  -)0G"465 4./ *=)0 * "#0)$'; *

Le réseau d’assainissement est constitué d’un réseau de collecte d’une longueur totale de 
26 180 mètres en système séparatif. 

La commune est équipée d’un poste de refoulement celui de la Clouterie / BRL. 

Au total, 1558 abonnés étaient raccordés à l’assainissement collectif au terme de l’exercice 
2005 pour un volume assujettis à la redevance assainissement de 210 168 m3. 

+ + , 2 ,9 ,  :$"$G5#" 405 48')0 *=) * ($ *0 5$5 4./ *= J#6'"$5 4./ *

Les caractéristiques nominales de la station d’épuration, de type boues activées en aération 
prolongée sont les suivantes : 

Capacité nominale : 4 500 Equivalent-Habitants 
DBO5 : 270 kg/j 
Débit nominal de la station : 1250 m³/j 

L’exutoire des effluents traités est le ruisseau du Rieu. 

En 2007, la station d’épuration a reçu, traité et rejeté 254 828 m3, soit un volume moyen 
journalier de 698 m3/jour. 

D’après les contrôles effectués régulièrement par l’exploitant dans le cadre de l’autosurveillance 
règlementaire, la charge de pollution reçue correspond à 80 % de la capacité de traitement de la 
station d’épuration. Les eaux traitées et respectent le niveau de rejet malgré quelques surcharges 
ponctuelles. 

La production annuelle de boues liquides est de 74 tonnes de Matières Sèches (année 2007). 
Ces boues d’épuration sont transportées, traitées et valorisées sur la plate forme de compostage 
du SICTOM pour traitement et valorisation. 
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La commune compte 59 habitations en assainissement non collectif (données Nîmes 
Métropole). Celles-ci sont dispersées sur l’ensemble du territoire communal, sous forme 
d’habitations et de mas isolés pouvant abriter plusieurs logements. 

Une visite diagnostique de la totalité du parc assainissement non collectif est entreprise sur les 
communes de l’Agglomération de Nîmes dont Bernis fait partie, par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif de Nîmes Métropole. 
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Lors de la phase 1 de l’étude, il a été étudié à l’échelle de la commune de Garons, la 
configuration actuelle de l’habitat associée aux différentes contraintes techniques ou 
environnementales mises en évidence : 

! une sensibilité accrue des milieux récepteurs (vulnérabilité des eaux souterraines ou 
superficielles), 

! une densité significative de l’habitat existant, 
! les potentialités d’urbanisation future. 

L’ensemble des secteurs actuellement non raccordés à l’assainissement collectif a fait l’objet 
d’une reconnaissance de terrain. Une analyse de différents paramètres a permis de définir les 
zones à étudier d’un point de vue aptitude des sols à l’assainissement non collectif : 

"""" localisation des zones d’habitat actuel non desservies par le réseau 
d’assainissement collectif existant afin de définir la pertinence de leur raccordement au 
réseau en fonction de leur éloignement au dit réseau, des difficultés de collecte (habitat 
en contrebas de la voirie,…) et de la capacité hydraulique des collecteurs sur lesquels les 
habitations seraient raccordées, 

""""  localisation des zones d’urbanisation future afin de définir les secteurs sur lesquels de 
futures habitations sont projetées et les modalités d’assainissement envisagées dans les 
documents d’urbanisme (projet de ZAC ou lotissements avec raccordement au réseau 
obligatoire, extension de zones d’habitat diffus,…). 

A l’issue de cette première analyse ont été identifiés : 
• des secteurs où la solution d’assainissement la plus pertinente sera le raccordement à 
l’assainissement collectif sans réaliser l’étude d’une solution de type assainissement non 
collectif, 
• des secteurs où il sera nécessaire, en préalable au choix de la modalité 
d’assainissement future, de réaliser une étude d’aptitude des sols à l’assainissement non 
collectif et une analyse technico-économique comparative. Seuls ces derniers secteurs ont 
fait l’objet d’étude d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif. 

Les secteurs identifiés en concertation avec le maître d’ouvrage comme devant faire l'objet d'une 
étude d'aptitude des sols à l'assainissement autonome sont les suivants : 

• Le chemin de Signan, 
• Galicante, 
• Fangaronne, 
• Goyard, 
• Saint Estève, 
• Mas Beaucourt, 
• Mas Sainte Elisabeth, 
• Mas la Farelle, 
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• Péage A 54. 

+ + + ,9, N#0'(5$50*=)0*+/D)0541$54./0*6#=.(.148')0*
L’aptitude des sols à l’assainissement non collectif a été analysée et définie suite à une 
campagne d’investigations de terrain réalisée d’août à septembre 2006. Lors de cette campagne 
de terrain auront été effectuées parallèlement à une reconnaissance des sites, des investigations 
pédologiques ainsi qu’une analyse des paramètres topographiques. 

Les résultats des études de sol sont présentés dans les paragraphes suivants. 

Lors du choix de la filière d’assainissement non collectif il est nécessaire de ce référer à l’arrêté 
préfectoral n° 2005-00071 du 1 er février 2005, qui définit les prescriptions applicables dans le 
département du Gard. Il précise notamment que la filière d’assainissement non collectif de 
référence est la filière assurant l’évacuation par le sol des eaux usées domestiques 

+ + + ,9 , 2 ,  !$"$%H5")0 *$/$(<0#0 *

Tous les sols ne sont pas aptes à supporter un épandage souterrain. Un ou plusieurs facteurs 
limitant peuvent empêcher le sol de jouer son double rôle d'infiltration et d'épuration. 

La réalisation d'un assainissement autonome doit prendre en compte l'ensemble des données 
caractérisant le site naturel. Les critères essentiels permettant cette caractérisation sont les 
suivants : 

• le sol (S) : texture, structure, porosité, conductivité hydraulique, paramètres globalement 
quantifiés par la vitesse de percolation de l'eau dans le sol (perméabilité en mm/h) ; 

• l'eau (E) : profondeur d'une nappe pérenne, remontée temporaire de la nappe en hiver, 
présence d'une nappe perchée temporaire, risque d’inondation caractères pouvant être 
mesurés par l'observation des venues d'eau et des traces d'hydromorphie en sondages et 
des mesures piézométriques dans les puits situés à proximité du secteur étudié et 
également par les délimitation de zones inondables ; 

• la roche (R) : profondeur de la roche altérée ou non ; 

• la pente (P) : pente du sol naturel en surface. 

Les sondages de reconnaissance réalisés à la tarière manuelle et les fosses pédologiques 
creusées au tractopelle permettent de caractériser le sol, la profondeur de la nappe et la 
profondeur de la roche. Les tests de percolation à niveau constant (méthode Porchet) permettent 
la mesure de la conductivité hydraulique verticale du sol. 

+ + + ,9 ,9 ,  N#0'( 5$50 *=)0 *#5'=)0 *=) *0.( *

Les différents sols rencontrés sur la commune ont été répertoriés dans le tableau ci-après en 
fonction de leur classification SERP. Les contraintes d’environnement liées à la présence d’une 
zone inondable et / ou à l’existence de captages d’alimentation en eau potable avec des 
périmètres de protection réglementaires associés ont également été pris en compte dans 
l’attribution de la notation. 
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Paramètres SERP 
Zone d’étude 

Sol Eau Roche Pente 
Classe 
SERP 

Technique d’assainissement non 
collectif envisageable 

       

Chemin de 
Signan 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 

d’infiltration 

Galicante 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Fangaronne 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Goyard 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Saint Estève 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas 
Beaucourt 2 1 1 1 2 Fosse toutes eaux + tranchées 

d’infiltration 

Péage A54 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas la Farelle 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas Elisabeth 1 1 1 1 1 Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Le tableau page suivante donne le détail des études sol réalisées sur la commune. 

Les cartes insérées en annexe 2 permettent de localiser les différentes investigations réalisées 
ainsi que les contraintes, les aptitudes des sols et les filières d’assainissement non collectif 
préconisées pages suivantes. 
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% %
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% %

Nature du sol 

Matrice limono-
argileuse à 

argilo-limoneuse 
avec galets 

insérés 

Matrice argilo-
limoneuse 
avec galets 

insérés 

Matrice argilo-
limoneuse avec 
galets insérés 

Matrice argilo-
limoneuse avec 
quelques galets 

insérés 

Limono-
argileux à 

argilo-
limoneux 

Limono-
argileux à 

argilo-
limoneux 

Matrice limono-
argileuse avec 

cailloux et 
galets insérés 

Matrice limono-
argileuse avec 

cailloux et 
galets insérés 

Matrice limono-
argileuse avec 

cailloux et 
galets insérés 

Perméabilité du sol  Bonne Bonne Bonne Bonne Bonne Moyenne Bonne Bonne Bonne 

Hydromorphie (m) > 2 > 2 > 2 > 2 > 2 > 2 > 2 > 2 > 2 

Profondeur de la 
nappe  (m) > 2 > 2 > 2 > 2 >2 > 2 >2 >2 >2 

Profondeur de la 
roche  (m) > 2 > 2 > 2 > 2 > 2  > 2  > 2  > 2  > 2  

Pente 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 0 – 2 % 
% %

!,*012-'(.'-(/"*0&$%*0'-(
% %

Aptitude des sols  à 
l'assainissement 
autonome 

BONNE BONNE BONNE BONNE BONNE MOYENNE BONNE BONNE BONNE 

Paramètre(s) 
limitant(s) Aucun  Aucun Aucun Aucun Aucun Perméabilité  Aucun  Aucun  Aucun 

% %

3"*/+4-%"*(
% %

Filière 
d'assainissement 
autonome 
préconisée 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 

Tranchées 
d'infiltration 
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Un prétraitement des effluents est nécessaire avant tout procédé de géoassainissement. Il sera 
constitué par une fosse toutes eaux recevant les eaux vannes et les eaux ménagères. En aucun 
cas, l’installation ne devra recevoir des eaux pluviales.  

Le fonctionnement anaérobie de la fosse permettra une rétention des matières décantables ou 
flottantes et une liquéfaction des boues retenues. La mise en place d'un tel dispositif s'effectuera 
en accord avec les prescriptions techniques édictées dans le DTU 64-1. Son dimensionnement 
sera au minimum de 3 m3 pour habitation de 5 pièces principales maximum (3 chambres) et de 1 
m3 par pièces supplémentaires au-delà de 5.  

L’installation pourra être complétée par un préfiltre décolloïdeur, dispositif intercalé entre la fosse 
toutes eaux et le traitement par le sol, et dont le rôle sera d’éviter tout colmatage du champ 
d’épandage en cas de départ de boues suite à un dysfonctionnement hydraulique de la fosse. 

Le dispositif de prétraitement sera suivi d’un dispositif de traitement adapté à la nature du sol et 
dont les caractéristiques sont détaillées ci-après. 

+ + + ,> ,9 ,  R 4 ( 4H")0 * *=) * * 5 "$4 5)%)/5 *

En fonction de la classe d'aptitude des sols, les filières de traitement suivantes sont préconisées : 
! tranchées d’infiltration, avec un parcellaire de 1500 m² recommandé, 
! filtre à sable vertical non drainé, avec un parcellaire de 1 500 m² recommandé, 
! filtre à sable vertical drainé, avec un parcellaire de 1 500 m² recommandé. 

La réalisation d'un dispositif d'assainissement autonome est dépendante des contraintes 
d'urbanisme (localisation des limites de propriétés, forme, taille et occupation de la parcelle). Si 
ces règles d'urbanisme sont respectées, les différentes contraintes ci-dessus doivent alors être 
prises en compte pour choisir la filière d'assainissement adaptée. 

La réalisation des filières de type filtre à sable vertical non drainé nécessitera, dans les secteurs 
où le substratum calcaire est à l’affleurement, l’utilisation d’un brise roche hydraulique pour la 
réalisation des terrassements avec déroctage et fracturation des niveaux calcaires rencontrés et 
devant recevoir la base du filtre à sable et purge des éventuelles poches argileuses accumulées 
dans les fissures du calcaire. 

Les investigations pédologiques réalisées sur la commune de Garons ont permis de mettre 
évidence des sols assez variés sur le territoire communal. Ces éléments ont été cartographiés 
sur la carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif (annexe 2). Cette carte donne, à 
titre indicatif et en fonction des investigations réalisées et des contraintes identifiées, les 
solutions d’assainissement non collectif les mieux adaptées et qu’il conviendrait de mettre en 
œuvre. 

Compte tenu du nombre d'investigations de terrain réalisées et de la diversité des formations 
pédologiques dans certains secteurs, il est vivement conseillé aux particuliers désirant construire 
ou rénover une habitation de faire réaliser une étude complémentaire sur leur parcelle afin de 
choisir, positionner et dimensionner leur dispositif d'assainissement autonome. 
 
Une étude parcellaire est indispensable pour tout projet situé dans ou en dehors des 
zones d’étude précédentes et n’ayant par conséquent pas fait l’objet d’investigations. 
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Les secteurs étudiés concernés par le choix d’assainissement non collectif présentent des 
contraintes faibles à fortes pour la mise en place de dispositifs d’assainissement non collectif. 

Les parcelles non étudiées et n’entrant pas dans la zone de desserte actuelle ou future du réseau 
d’assainissement seront gérées par défaut en assainissement non collectif. 

La faible densité de l’habitat et l’éloignement de ces secteurs du réseau d’assainissement, font 
qu’une extension de l’assainissement collectif aurait un coût prohibitif par rapport à des filières 
d’assainissement individuelles. 

Les zones concernées sont précisées dans le tableau suivant 
 

Secteur prévu en 
assainissement non collectif 

Aptitudes des 
sols rencontrés 

Technique d’assainissement 
non collectif envisageable 

Goyard Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Saint Estève Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas Beaucourt Moyenne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas la Farelle Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Mas Sainte Elisabeth Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Le Chemin de Signan Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Galicante Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Fangaronne Bonne Fosse toutes eaux + tranchées 
d’infiltration 

Il s’agit de secteurs isolés, à l’écart des réseaux d’assainissement et le plus souvent les tailles de 
parcelles sont suffisantes pour recevoir des filières d’assainissement non collectif. 

La mise en place de filières d’assainissement non collectif sur ces secteurs est toujours possible. 

Par conséquent ces secteurs seront classés en assainissement non collectif. 



Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole –  Zonage d’assainissement (& 

!"##$%&'()*)+'',-'.*'/0)/0)//1'2*3'(4&",#5''6''789'

+S,9, N$GG."=)%)/5*$'*"#0)$'*=J$00$4/400)%)/5*G.(()G54L *
La commune a un projet commun avec la commune de Saint Gilles de création d’une 
Zone d’Activité Économique au Sud Ouest du village (ZAE MITRA). Cette ZAE devrait 
être desservie par un réseau d’assainissement collectif. 
Les autres  zones devant être urbanisées dans le futur seraient : 

-au Nord Est du village au lieu dit de « la Carrière des Amourous »  

- à l’Ouest  du village «  les Grandes Terres » 

- au sud « Les Dardalounes » 
Les zones ZAE MITRA et Carrière des Amouroux sont classés en assainissement 
collectif par défaut. Seul les secteurs de Grandes Terres et Dardalounes ont fait l’objet 
d’une étude technico-économique. 

+S,>, :.%6$"$40./*)/5")*%$4/54)/*)/*$00$4/400)%)/5*/./*
G.(()G54L *)5 *"$GG."=)%)/5*$'*"#0)$'*=J$00$4/400)%)/5*
G.(()G54L *

Sur la commune de Garons seuls le secteur de grand Terre (UE a) et le secteur des 
Dardalounes (UE) sont concernés. 

Sur ces secteurs une comparaison technico-économique a été effectuée entre le maintien en 
assainissement non collectif et le classement en assainissement collectif. 

+S ,> , 2 ,  3)G5)'" *=) *U"$/=) *V)"") *
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Il s’agit d’une zone ouverte à l’urbanisation actuellement cultivée en vigne. Aucune construction 
n’est encore présente. Le terrain est partagé en deux par un fossé s’écoulant du Sud Est vers le 
Nord Ouest. Les pentes sont faibles est convergent vers le fossé. 

La surface de la zone fait 52 000 m² et le document d’urbanisme en vigueur impose une surface 
minimale de 800 m² par îlot construits. Cette zone a un potentiel de 52 nouvelles constructions 
(Une emprise de 20 % de la surface est réservée à la voirie et aux espaces verts). 

Le secteur n’est pas localisé dans un périmètre de protection de captage et il est situé en dehors 
de toute zone inondable. 

!"#$#%#1# 2+34*5*('6-/,(5/-*77*','77/3/,(-,+,-.+00/.('6-/(-.+00/.('6-

$5 )--$%*%--'#'*0(/"++'/0%6(

Un poste de relevage des eaux usées est présent à l’angle Nord Est de la zone.  
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Il s’agit ici de mettre en place un réseau de collecte gravitaire sur l’ensemble de la zone et de 
raccorder celui-ci sur le poste de relevage existant. Ce projet prévoit mise en place de 400 m de 
réseau gravitaire et la traversée du fossé. 

75 )--$%*%--'#'*0(*"*(/"++'/0%6(

Comte tenu de la nature des sols des secteurs étudiés en assainissement non collectif sur la 
commune il est vraisemblable que les sols de ce secteur soient de même nature. L’aptitude des 
sols est bonne à moyenne et la filière de référence est les tranchées d’infiltration. 

/5 3"#8$&$0%6(

Le tableau suivant expose les coûts d’investissement et de fonctionnement de chaque mode 
d’assainissement de manière globale. 
 

SCENARIO : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 Coût global  

Coût global futur estimé (34 construction possibles) 187 000 € H.T 

Coût par habitation 5 500 € H.T 

SCENARIO : ASSAINISSEMENT COLLECTIF   
 Investissement 

Coût global futur estimé (52 constructions possibles) 146 700 € H.T* 

Coût par habitation 2 830 € H.T 

* Sur la base d’une conduite en PVC 200 mm en terrain meuble, à une profondeur inférieure à 
1,30 m, sans difficultés de terrassement ni de présence d’eau. 

!"#$#%#$# &8,(9:7/-

Le coût d’investissement de l’assainissement collectif est plus faible que celui de 
l’assainissement non collectif dans les conditions citées plus haut. De plus le document 
d’urbanisme prévoit cette zone en assainissement collectif. 

En conséquence, il est proposé de retenir la modalité d’assainissement collectif pour cette 
zone 

+S ,> ,9 ,  3)G5)'" *=)0 *-$"=$(.'/)0 *

!"#$#1#%# &'()*('+,-*.()/00/--

Il s’agit d’une zone ouverte à l’urbanisation. L’entreprise Sud Amandes est présente au Nord de 
la zone et une construction est présente au Sud, le reste de la zone est cultivée. La pente 
générale est douce et orientée au Sud. 
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Environ 10 500 m² sont encore disponibles pour l’installation de nouvelles activités. Le document 
d’urbanisme impose une surface minimale de 800 m² par îlot construits. Cette zone a un potentiel 
de 10 nouvelles constructions. 

Le secteur n’est pas localisé dans un périmètre de protection de captage et il est situé en dehors 
de toute zone inondable. 

!"#$#1#1# 2+34*5*('6-/,(5/-*77*','77/3/,(-,+,-.+00/.('6-/(-.+00/.('6-

$5 )--$%*%--'#'*0(/"++'/0%6(

La zone étudiée est située à environ 140 m du réseau d’assainissement collectif. 

Il s’agit ici de desservir l’ensemble de la zone par la mise en place d’un réseau d’assainissement 
gravitaire sur 130 m, de mettre en place un poste de relevage et de refouler les eaux usées 
collectées sur le réseau d’assainissement collectif par la pose de 350 m de conduite en 
refoulement. 

75 )--$%*%--'#'*0(*"*(/"++'/0%6(

Comte tenu de la nature des sols des secteurs étudiés en assainissement non collectif sur la 
commune il est vraisemblable que les sols de ce secteur soient de même nature. L’aptitude des 
sols est bonne à moyenne et la filière d’assainissement non collectif à mettre en est du type 
tranchées d’infiltration. 

/5 3"#8$&$0%6(

Le tableau suivant expose les coûts d’investissement et de fonctionnement de chaque mode 
d’assainissement de manière globale. 

 
SCENARIO : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 Coût global  
Coût global futur estimé (8 constructions possibles et 2 constructions 

existantes) 57 800 € H.T 

Coût par habitation 4 820 € H.T 

SCENARIO : ASSAINISSEMENT COLLECTIF   
 Investissement 

Coût global futur estimé (10 constructions possibles et 2 constructions 
existantes) 100 100 € H.T 

Coût par habitation 8 340 € H.T 

* Sur la base d’une conduite en PVC 200 mm en terrain meuble, à une profondeur inférieure à 1,30 m, sans difficultés 
de terrassement ni de présence d’eau. 
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Le coût d’investissement de l’assainissement collectif est le double de celui de l’assainissement 
non collectif dans les conditions citées plus haut. Cependant le document d’urbanisme prévoit la 
zone en assainissement collectif. 

En conséquence, il est proposé de retenir la modalité d’assainissement collectif pour cette 
zone 
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Les secteurs englobés dans la zone de couverture de l’actuel réseau d’assainissement seront 
classés en assainissement collectif (zone en vert foncé sur la carte de zonage). 

Les secteurs en assainissement collectif futur sont cartographiés en vert clair sur la carte de 
zonage. 

Les secteurs actuellement en assainissement non collectif pour lesquels aucun projet 
d’assainissement collectif n’a été retenu seront classés en assainissement non collectif, (zone en 
blanc sur la carte de zonage). 

S,9, W)0*0)G5)'"0*#5'=4#0*0'"* ($ *G.%%'/)*
Le tableau suivant résume la proposition de classement des secteurs étudiés en matière 
d’assainissement. 
 

Proposition de Zonage 
Secteurs 

Non collectif Collectif 
Goyard X  

Saint Estève X  
Mas Beaucourt X  
Mas la Farelle X  

Mas Sainte Elisabeth X  
Le Chemin de Signan X  

Galicante X  
Fangaronne X  
Carrière des 
Amouroux  X 

Grand Terre  X 
Les Dardalounes  X 

Il apparaît ici que l’ensemble des secteurs étudiés à l’exception des secteurs de la 
Carrière des Amouroux, de Grande Terre et des Dardalounes resteront en 
assainissement non collectif. 

En ce qui concerne l’assainissement non collectif, les préconisations des parcellaires suivants 
sont proposées : 

– tranchées d'infiltration, parcellaire minimum de.......................................................... 1 500 m² 
– filtre à sable vertical non drainé, parcellaire minimum de .......................................... 1 500 m² 
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– Filtre à sable vertical drainé, parcellaire minimum de ................................................. 1 500 m² 
– tertre d'infiltration, parcellaire minimum de ............................................................... 2 000 m² 
– étude parcellaire spécifique, parcellaire minimum de ................................................. 2 000 m² 

Pour tout projet d’assainissement autonome situé dans ou en dehors des zones ayant fait l'objet 
des études d'aptitude des sols, il pourra être demandé au pétitionnaire, une étude 
complémentaire sur leur parcelle afin de choisir, positionner et dimensionner le dispositif 
d'assainissement autonome le plus adapté. 

Un projet de zonage de l’assainissement est présenté sur la planche cartographique jointe au 
présent rapport, il synthétise les orientations développées précédemment 
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# Annexe 1  

C'est la première carte à consulter. Elle permet de connaître le mode d'assainissement qui a été 
défini pour chaque zone homogène de la commune (zone en assainissement collectif, en 
assainissement autonome raccordable à terme, en assainissement autonome,  ou en 
assainissement techniquement impossible). Si vous vous trouvez dans une zone en 
assainissement autonome, reportez-vous à la carte des contraintes et des filières 
d'assainissement autonome. La zone en assainissement collectif est de couleur verte sur la carte 
de zonage. 

S+,9, :$"5)* *=)0* *$6545'=)0* *)5 * *=)0* * L 4 ( 4H")0* *= M$00$4/400)%)/5* *
$'5./.%)*

# Annexe 2 

Cette carte concerne seulement les zones en assainissement autonome. Y sont reportées : 
– les zones ne présentant aucune contrainte à la réalisation d'un dispositif d'assainissement 

autonome (en vert), 
– les zones présentant une ou deux contraintes à la réalisation d'un dispositif d'assainissement 

autonome, 
– les zones où une étude de sol à la parcelle est fortement recommandée, 
– les différentes filières d'assainissement autonome correspondantes. 
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• Coût  de la réalisation d'une extension de réseau gravitaire : il est de l’ordre de 500 € HT le 

mètre linéaire (coût global de l’opération). 

• Coût de la réalisation d'un branchement individuel pour le raccordement de l'habitation au 
réseau d’assainissement de l’ordre de 1 500 € HT en moyenne (à la charge du particulier). 

• Le coût de la réalisation d'un  poste de refoulement individuel est de l'ordre de 2 000 € HT (à 
la charge du particulier se situant en contrebas du réseau). 

• Le coût de fonctionnement et d'entretien d'un poste de refoulement collectif est d'environ 2 
300 € HT / an. 

• Le coût de curage du collecteur d'eaux usées est d'environ 1,5 € HT / mètre linéaire (la 
fréquence de curage est variable suivant les dispositions des contrats d’affermage en 
vigueur).  

S++ ,9 , F00$4/400)%)/5* */./* *G.(()G54L *
• Coût de la réalisation d'un dispositif neuf (fourchette de prix) : il est compris entre 4 000 et 

9 000 € HT 

• Coût de la réhabilitation : il est compris entre 5 000 € HT et 10 000 € HT 

• Coût de l'entretien : une vidange de la fosse (entretien courant tous les 4 ans) est de l’ordre 
de 250 € HT.  

• Coût du service public : par délibération du Conseil Communautaire du 25/05/09, le coût du 
1er diagnostic est de 97 €TTC pour les usagers.   
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Aucun changement. Le règlement d'assainissement communal doit être respecté.  

S+++ ,9 , F00$4/400)%)/5* *$'5./.%)*
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L'article L.1331-1 du Code de la santé publique rend obligatoire le raccordement des habitations 
aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques dans un délai de deux ans après 
leur mise en service. 

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public, 
sont à la charge des propriétaires. Si l'obligation de raccordement n'est pas respectée dans le 
délai imparti, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de 
l'intéressé aux travaux indispensables (articles L.1331-6 et L.1331-8 du Code la santé publique).  

S++ + ,9 ,9 ,  +/05"'G5 4./ * *=)0 * *6".Q)50 *

La loi sur l'eau précise : « le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions 
projetées sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires concernant […] leur 
assainissement […] ». 

La construction d'un dispositif d'assainissement non collectif doit être autorisée et contrôlée par le 
SPANC. 

Tout projet fera l'objet de deux visites de terrain : 
– une visite préalable qui a pour but de valider la conception du dispositif et qui donnera lieu à 

une autorisation d’Assainissement Non Collectif, 
– un contrôle de la réalisation des travaux, qui intervient avant recouvrement des ouvrages. 

Un certificat de conformité sera délivré au pétitionnaire par le SPANC suite au contrôle de la 
réalisation des travaux. 

S++ + ,9 ,> ,  :./5"Z() * * 5)G7/48')* *);)"G# * *6$" * * ($ * *G.%%'/)*

La loi sur l'eau demande aux collectivités de prendre en charge les dépenses de contrôle des 
systèmes d'assainissement non collectif. Ce contrôle doit être effectif depuis le 31 décembre 
2005. 
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L'arrêté du 6 mai 1996 fixe les modalités de ce contrôle. Il s'agit d'une vérification périodique du 
bon fonctionnement et entretien des ouvrages. 

Ce contrôle est assuré par les agents du SPANC. Par délibération du Conseil Communautaire du 
25/05/09, les tarifs des différentes prestations ont été arrêtés par Nîmes Métropole.  

S+++ ,>, FGGH0* *$';* *6".6"4#5#0*
L'article L.1331-11  du Code de la santé publique stipule : « Les agents du service 
d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour […] assurer le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et leur entretien si la commune a décidé sa prise en charge par le 
service. » 

La visite de contrôle est précédée d'un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un 
délai raisonnable. Les observations réalisées au cours de la visite sont consignées dans un 
rapport de visite adressé au propriétaire des ouvrages. 
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• Arrêté du 22 juin 2007 relative à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

• Loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 

• Loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

• Décrets n° 92-1041, 93-742 et 93-743 portant applic ation des articles 9 et 10 de la loi n° 92-3 
du 3 janvier 1992. 

• Décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collec te et au traitement des eaux usées. 

• Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. 

• Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif et arrêté du 3 décembre 1996 modifiant l'arrêté du 6 mai 1996. 

• Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur 
les systèmes d'assainissement non collectif. 

• Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages 
de collecte et de traitement des eaux usées dispensés d'autorisation au titre du décret n° 93-
743 du 29 mars 1993. 

• Circulaire du 17 février 1997 : assainissement collectif, ouvrages de capacité inférieure à 
120 kg de DBO5 / jour (2000 EH). 

• Circulaire du 22 mai 1997 sur l'assainissement non collectif. 

• Arrêté Préfectoral n° 2005-00071 du 1 er février 2005 sur l’assainissement non collectif. 

• La norme DTU 64-1. 
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839//670,&  

)--$%*%--'#'*0(/"++'/0%6(((
Systèmes d'assainissement comportant un réseau réalisé par la commune.  

)--$%*%--'#'*0($40"*"#'("4($--$%*%--'#'*0(*"*(/"++'/0%6(((
Systèmes d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou 
le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public 
d'assainissement.  

9$4:(#;*$<2&'-((
Eaux provenant des salles de bain, cuisines, buanderies, lavabos, etc.  

9$4:(=$**'-((
Eaux provenant des W.C.  

9$4:(4-;'-((
Ensemble des eaux ménagères et des eaux vannes.  

966+4'*0-((
Eaux usées circulant dans le dispositif d'assainissement.  

>%+%2&'(.?$--$%*%--'#'*0((
Technique d'assainissement assurant le traitement des eaux usées domestiques, comprenant 
la fosse toutes eaux et les équipements annexes ainsi que le système de traitement, sur sol 
naturel ou reconstitué.  

@,.&"#"&81%'((
Traces visibles dans le sol correspondant à la présence d'eau temporaire.  

A'&#;$7%+%0;(
Capacité du sol à infiltrer de l'eau. Seul un essai de percolation permet d'évaluer ce 
paramètre.  

ABC(
Plan Local d’Urbanisme  
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POINT SUR LA CAPACITE EPURATOIRE DE LA 
STATION D’EPURATION DE GARONS 

Septembre 2010 
 
 
 
 
 
Sur la base des résultats d’autosurveillance de 2005 à 2009 réalisés par l’exploitant, le SATESE et le 
CEREG. 
 
 
  CHARGE POLLUANTE ET HYDRAULIQUE TRAITEES : 
  

Les valeurs sont ainsi résumées : 
 

   4 500 EH Nominal Moyenne de 
2005 à 2009 2009 

% de 
charge 

nominale 
Moyenne 

5 ans 

Equivalence 
habitant 

Moyenne 5 
ans 

Volume 
journalier 

1 250  m3/j 
(675 m3/j par 

temps sec)  
   802  m3/j 819 m3/j 64 %      4 000 EH 

Charge en 
DBO5/j 270 kg/j           217 kg/j 244 kg/j 80 %       3 600 EH 

Production de 
boues 82 TMS/an 65 TMS/an 70 TMS/an 79 %       3 600 EH 

 
   
   NIVEAU DE REJET : 
  
Les rejets sont conformes à l’autorisation de rejet actuelle.  
 
La station ne possède néanmoins pas les équipements pour un traitement poussé de l'azote et du 
phosphore (selon les directives de la Police de l'Eau).  
 
   CAPACITE RESIDUELLE : 
 
Au regard de la charge hydraulique, le réseau d'eaux usées sur la commune de Garons fonctionne 
correctement  avec très peu d'eaux parasites de temps sec et temps de pluie.  
 
Les capacités tant hydrauliques qu'organiques sont cohérentes et représentent une charge de l'ordre de 
3 600 à 4 000 EH ; valeur par ailleurs en concordance avec la population totale raccordée (hors 
assainissement autonome) actuellement estimée à 4 138 habitants.  
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On peut également noter une augmentation des charges en 2009 supérieures à la moyenne des 5 
années antérieures, attestant d'une croissance démographique normale pour la commune.  
 
La capacité résiduelle de la station d’épuration est donc estimée à 15 %.  
 
 
   PROSPECTIVE SELON SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT : 
 
Les prospectives démographiques exprimées en équivalent habitant raccordé de flux de pollution, sont 
pour la commune de Garons (hors zone MITRA) à l'horizon 2030 : 6 300 EH.  
 
 
Une station d'épuration sur la ZAE MITRA est en cours de construction d'une capacité de 7 000 EH, sur 
un site mitoyen de l'ancienne station d'épuration de Garons, intégrant la construction d'une seconde file 
de 7 500 EH avec ouvrages communs et secours réciproques pour la commune de Garons. Il a été 
prévu, en particulier, une interconnexion hydraulique entre la station d'épuration actuelle de Garons et la 
future station d'épuration MITRA, qui permettra d'assurer le fonctionnement de chaque file à une charge 
compatible et sécuritaire pendant la phase intermédiaire.   
 
A l'horizon 2030, une station d'épuration de 14 500 EH (composée de 2 files) pourra être définitivement 
mise en œuvre. 
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